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Député 

Concerne : Pénurie d'enseignants brevetés 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 

transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale. 

Depuis de nombreuses années, l'Education nationale souffre d'une pénurie d'enseignants brevetés. 
Constatant un manque de données statistiques sur cette problématique, je me permets de poser les 
questions suivantes à Monsieur le Ministre: 

Concernant l'Enseignement secondaire et secondaire technique : 

1. Monsieur le Ministre peut-il fournir des informations statistiques retraçant l'évolution du nombre 
d'enseignants et en distinguant par catégorie de personnel (professeur nommé, stagiaire, chargé de 
cours, chargé d'éducation)? 

2. Monsieur le Ministre peut-il fournir des informations statistiques concernant les résultats du 
dernier examen concours pour le poste du professeur fonctionnaire (plan de recrutements, candidats 
inscrits, candidats admis, postes non occupés) ? 

3. Monsieur le Ministre peut-il fournir des informations statistiques concernant les chargés 
d'éducation en retraçant la catégorie d'indemnité (Al rsp. E3ter, A2 rsp. E3, B1 rsp. E2) et en 
distinguant par spécialité recrutée? 

4. Monsieur le Ministre peut-il fournir des informations quant à une éventuelle fonctionnarisation 
des chargés d'éducation/de cours? Est-ce que Monsieur le Ministre prévoit de légiférer à cet égard ? 

Concernant l'Enseignement fondamental : 

5. Monsieur le Ministre peut-il fournir des informations statistiques concernant l'évolution du 
nombre d'enseignants et en distinguant par catégorie de personnel (instituteur, chargé de cours de la 
réserve de suppléants, remplaçants)? 

6. Est-ce que le « 2. Bildungswee », instauré à partir de l'année scolaire 2016/17, aura un impact sur 
la pénurie d'enseignants brevetés ? Si oui, lequel ? 

7. D'après un haut fonctionnaire du Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse, cité dans leTageblatt du 3 mai 2016, le « 2. Bildungswee » n'a pas été conçu pour les 
chargés de cours de la réserve des suppléants, mais pour les enseignants d'instruction religieuse et 
morale. Monsieur le Ministre peut-il confirmer que le „2. Bildungswee" a prioritairement été conçu 
pour les enseignants d'instruction religieuse et morale? 

Veuillez croire. Monsieur le Président, à l'expression de mes sentiments respectueux. 

David Wagner 
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